
Avenant n°1 à la convention de 
partenariat dans le cadre de la mise en 
œuvre du programme CEE ACTEE2 
 (PRO-INNO 52) 
 

 
 

AAP SEQUOIA 2 
 

 

Entre   

La Fédération nationale des collectivités concédantes et régies (FNCCR), sise 20, boulevard de la Tour-
Maubourg à Paris 7e, représentée par M. Xavier PINTAT, son Président, 

Désignée ci-après par « la FNCCR » ou « le Porteur », d’une part, 

ET  

Le SIEA, représenté par M. Walter Martin son Président,  

Désigné ci-après par « SIEA » ou « le Bénéficiaire », d’autre part, 

ET,  

L’SPL ALEC AIN, représentée par M. Daniel Fabre, son Président,  

Désignée ci-après par « SPL ALEC AIN » ou « le Bénéficiaire », d’autre part, 

ET 

La Communauté d’agglomération du Bassin de Bourg et Bresse, représentée par M. Jean-François 
Débat, son Président,  

Désignée ci-après par « GBA » ou « le Bénéficiaire », d’autre part, 

ET 

Le Pays de Gex Agglomération représenté par M. Patrice Dunand, son Président,  
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Désigné ci-après par « PGA » ou « le Bénéficiaire », d’autre part, 

ET 

La Communauté de communes de la Côtière à Montluel, représentée par M. Guillot - Vignot son 
Président,  

Désignée ci-après par « 3CM » ou « le Bénéficiaire », d’autre part, 

ET 

La Communauté de communes de la Plaine de l’Ain, représentée par M. Jean-Louis Guyader son 
Président,  

Désignée ci-après par « CCPA » ou « le Bénéficiaire », d’autre part, 

ET 

La Communauté de communes Bugey Sud, représentée par Mme Pauline Godet sa Présidente,  

Désignée ci-après par « CCBS » ou « le Bénéficiaire », d’autre part, 

ET 

La Communauté de communes de Miribel et de Plateau, représentée par Mme Caroline Terrier sa 
Présidente,  

Désignée ci-après par « CCMP » ou « le Bénéficiaire », d’autre part, 

ET 

La Communauté de communes de Dombes Saône Vallée, représentée par M. Marc Péchoux son 
Président,  

Désignée ci-après par « CCDSV » ou « le Bénéficiaire », d’autre part, 

ET 

La Communauté de communes de Dombes, représentée par Mme Isabelle Dubois sa Présidente,  

Désignée ci-après par « Communauté de communes de Dombes » ou « le Bénéficiaire », d’autre part, 

ET 

La Communauté de communes Val de Saône Centre, représentée par M. Jean-Claude Deschizeaux son 
Président,  

Désignée ci-après par « CCVSC » ou « le Bénéficiaire », d’autre part, 

ET 

La Communauté de communes du Pays Bellegardien, représentée par M. Patrick Perreard son 
Président,  

Désignée ci-après par « CCPB » ou « le Bénéficiaire », d’autre part, 

ET 
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La Communauté d’agglomération du Haut Bugey Agglomération, représentée par M. Jean Deguerry 
son Président,  

Désignée ci-après par « HBA » ou « le Bénéficiaire », d’autre part, 

ET 

La Communauté de communes de la Veyle, représentée par M. Christophe Greffet son Président,  

Désignée ci-après par « Communauté de communes de la Veyle » ou « le Bénéficiaire », d’autre part, 

ET 

La Communauté de communes Bresse et Saône, représentée par M. Guy Billoudet son Président,  

Désignée ci-après par « CCB&S » ou « le Bénéficiaire », d’autre part, 

ET,  

La Commune de Bourg en Bresse, représentée par M. Jean-François Debat, son Maire,   

Désignée ci-après par « Commune de Bourg en Bresse » ou « le Bénéficiaire », d’autre part, 

 

 

 

Préambule 

Les Parties ont conclu une Convention portant sur la mise en œuvre du programme CEE ACTEE (ci-
après « la Convention »).  

 Suite à des modifications du projet, les Parties ont souhaité, par voie d’avenant, procéder à la 
modification de ladite Convention. En effet, le groupement coordonné par le SIEA a souhaité intégrer 
la SPL ALEC AIN et la Commune de Bourg en Bresse au groupement lauréat ACTEE. En intégrant le 
groupement, les deux structures deviennent « bénéficiaires » et sont désormais Parties à la 
Convention.  

Le présent avenant vise à intégrer les deux nouveaux membres sus mentionnés, dits « bénéficiaires », 
en tant que Parties à la Convention.  

 

Ceci étant rappelé, il a été convenu ce qui suit : 

 

Article 1 : Ajout de deux Parties à la Convention   

 

La SPL ALEC AIN, représentée par M. Daniel Fabre, son Président  

Désignée ci-après par « SPL ALEC AIN » ou « le Bénéficiaire », d’autre part, 
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La Commune de Bourg en Bresse, représentée par M. Jean-François Debat son Maire,  

Désignée ci-après par « Commune de Bourg en Bresse » ou « le Bénéficiaire », d’autre part, 

 

Article 2 : Modification du Préambule de la Convention 

Le septième paragraphe du Préambule est modifié de la manière suivante :  
 
« Suite à la réponse à l’appel à manifestation d’intérêt (AMI) à destination des bâtiments municipaux 
« SEQUOIA » lancé le 30 juin 2020, le jury a décidé de sélectionner les projets du groupement de SIEA , 
de la SPL ALEC AIN , CA du Bassin de Bourg et Bresse (GBA), Pays de Gex Agglomération (PGA), CC de 
la Cotière à Montluel (3CM), CC de la Plaine de l'Ain (CCPA), CC Bugey Sud (CCBS), CC de Miribel et de 
Plateau (CCMP), CC, Dombres Saone Vallée (CCDSV), CC Dombres, CC Val de Saone Centre (CCVSC), CC 
du Pays Bellegardien (CCPB), CA Haut Bugey Agglomération (HBA), CC de la Veyle, CC Bresse et Saone 
(CCB&S) et de la Commune de Bourg en Bresse » 
 

Le reste du Préambule demeure inchangé. 

 

 

Article 3 : Modification de l’article 2 de la Convention  

L’article 2 de la Convention est modifié de la manière suivante : 

« Les Bénéficiaires prévoient les actions suivantes dont le contenu est détaillé en annexe (annexe 1) : 

Pour répondre à ces ambitions, le groupement utilisera les moyens d’actions, tous complémentaires 
suivants : 

 Des études énergétiques : 

o 134 audits énergétiques sur des bâtiments soumis au dispositif « éco-énergie 
tertiaire » ou présentant des contraintes techniques ou architecturales fortes pour 12 
EPCI membres du projet 

o La Communauté de Communes de Miribel et du Plateau ainsi que ses 6 communes 
membres prévoient des Conseil en Orientation Énergétique permettant la mise en 
place d’un plan pluriannuel d’investissement pour 35 bâtiments du territoire. 

o La Communauté de Communes Bresse et Saône souhaite lancer un audit énergétique 
sur son Centre Nautique. Le coût de cette étude a été estimé à 20 000 €. 

o La Ville de Bourg-en-Bresse souhaite lancer 2 audits énergétiques sur des groupes 
scolaires dont la rénovation énergétique sera confiée à la SPL régionale OSER. Le coût 
de ces études est estimé à 15 000€ par groupe scolaire. 

o Une stratégie numérique départementale portée par le SIEA pour la transition 
énergétique. 
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 Des économes de flux. Il y a création de 6 postes d’économe de flux répartis ainsi : 

o 2 internalisés au sein d’une structure membre du groupement : 1 au SIEA et 1 à la ville 
de Bourg en Bresse. 

o 4 mutualisés entre différents membres du groupement et hébergés au sein de la SPL 
ALEC AIN et du SIEA. Ces deux structures proposeront une prestation intellectuelle 
d’économe de flux aux membres et à leurs bénéficiaires finaux 

 Des équipements et outils de suivi énergétique : 

o Chaque économe de flux sera équipé de 10 capteurs de température/humidité, 1 
caméra thermique et 2 ans de licence pour un logiciel de suivi des consommations 
énergétiques des bâtiments financé à hauteur de 50% la première année. 

o La Communauté d’Agglomération du Bassin de Bourg-en-Bresse porte également des 
besoins pour la ville de Bourg en Bresse (1 GTC pour GS Alagniers) et deux de ses centres 
nautiques (télégestion) (voir Annexe 1) 

o La Communauté de Communes Dombes Saône Vallée porte des besoins de sondes de 
température pour les bâtiments de son intercommunalité. 

o Le SIEA va s’équiper d’un logiciel de suivi des groupements d’achat d’électricité pour 
effectuer un suivi énergétique départemental. 

 Des besoins en Maîtrise d’œuvre : 

o Chaque membre, excepté le SIEA, finance une partie des besoins en maîtrise d’œuvre 
de son territoire grâce au financement ACTEE 2 à hauteur de 20% du montant des 
études énergétiques. 

Le budget prévisionnel de ces actions s’établit à 2.023.835 euros HT entre le 24/02/2021 et le 
15/03/2023. Le détail du budget est décrit en annexe (annexe 2) ».  

 

 

Article 4 : Modification de l’annexe 1 de la Convention 

L’annexe 1 de la Convention est remplacée par l’annexe du présent avenant. 

 

Article 5 : Modification de l’annexe 2 de la Convention 

L’annexe 2 de la Convention est remplacée par l’annexe du présent avenant. 

 

Article 6 : Mesures d’ordre 

Toutes les stipulations de la Convention non contraires à celles du présent avenant demeurent 
applicables, étant précisé que les stipulations du présent avenant prévaudront en cas de contestation.  

Accusé de réception en préfecture
001-200070555-20220627-20220627-02DCC-DE
Date de télétransmission : 21/07/2022
Date de réception préfecture : 21/07/2022



Article 7 : Entrée en vigueur 

Le présent avenant prend effet de façon rétroactive à compter de sa signature par l’ensemble des 
Parties.  

 

 

Fait à …………………….. le ………………. en 17 exemplaires originaux 

 

 

Pour la FNCCR,  

Le Président,  

M. Xavier PINTAT  

 

 

 

Pour le SIEA,  

Le Président, 

M. Walter Martin  

 

 

 

Pour la SPL ALEC AIN,  

Le Président,  

M. Daniel Fabre 

 

 

 

Pour la Communauté d’agglomération du Bassin de Bourg et Bresse 

Le Président, 

M. Jean-François Débat 
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Pour le Pays de Gex Agglomération 

Le Président, 

M. Patrice Dunand 

 

 

 

Pour la Communauté de communes de la Côtière à Montluel 

Le Président, 

M. Philippe Guillot - Vignot  

 

 

 

Pour la Communauté de communes de la Plaine de l’Ain 

Le Président, 

M. Jean-Louis Guyader  

 

 

 

Pour la Communauté de communes Bugey Sud 

La Présidente,  

Mme Pauline Godet  

 

 

 

Pour la Communauté de communes de Miribel et de Plateau,  

La Présidente,  

Mme Caroline Terrier  
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Pour la Communauté de communes de Dombes Saône Vallée,  

Le Président, 

M. Marc Péchoux  

 

 

 

Pour la Communauté de communes de Dombes,  

La Présidente,  

Mme Isabelle Dubois  

 

 

 

Pour la  Communauté de communes Val de Saône Centre,  

Le Président, 

M. Jean-Claude Deschizeaux  

 

 

 

Pour la Communauté de communes du Pays Bellegardien,  

Le Président, 

M. Patrick Perreard  

 

 

 

Pour la Communauté d’agglomération du Haut Bugey Agglomération,  

Le Président, 

M. Jean Deguerry  
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Pour la Communauté de communes de la Veyle,  

Le Président,  

M. Christophe Greffet  

 

 

 

Pour la Communauté de communes Bresse et Saône,  

Le Président, 

M. Guy Billoudet  

 

 

 

Pour la Commune de Bourg en Bresse 

Le Maire,  

M. Jean-François Debat
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ANNEXE 1 : ACTIONS  
 

ANNEXE 1 : ACTIONS 
Les actions à mener couvrent 4 axes qui sont détaillés ici. Les budgets totaux et les aides demandés 
sont détaillés dans l’Annexe 2 : Budget prévisionnel. 

Axe 1 : Les audits énergétiques 
Cet axe couvre trois besoins identifiés par le groupement et les collectivités du territoire : 

 une préparation au dispositif « éco-énergie tertiaire » grâce à la réalisation d’audits 
énergétiques réalisés via un groupement d’achat porté par le SIEA.  

 un accompagnement pour des projets spécifiques se décomposant de la manière suivante :  
o La Communauté de Communes de Miribel et du Plateau ainsi que ses 6 communes 

membres prévoient des Conseil en Orientation Énergétique permettant la mise en 
place d’un plan pluriannuel d’investissement pour 35 bâtiments du territoire.  

o La Communauté de Communes Bresse et Saône souhaite lancer un audit énergétique 
sur son Centre Nautique. Le coût de cette étude a été estimé à 20 000 €. 

o La Ville de Bourg-en-Bresse en tant que membre de Grand Bourg Agglomération (GBA) 
souhaite lancer 2 audits énergétiques sur des groupes scolaires dont la rénovation 
énergétique sera confiée à la SPL régionale OSER. Le coût de ces études est estimé à 
15 000€ par groupe scolaire. 

 
 la mise en place d’une stratégie numérique départementale pour la transition énergétique 

a) Des audits énergétiques pour préparer le dispositif « éco-énergie tertiaire » 
 

Un marché groupé d’études énergétiques départemental sera porté par le SIEA. L’objectif de ce 
marché est de réaliser 134 audits énergétiques sur des bâtiments soumis au dispositif « éco-énergie 
tertiaire » ou présentant des contraintes techniques ou architecturales fortes.  

Ce groupement d’achat visera notamment : 
 L’enrichissement des connaissances locales du patrimoine bâti. Les nouvelles équipes 

municipales sont très motivées mais ne connaissent que partiellement leur patrimoine. De 
plus, il n’y a jamais eu sur ce territoire de grandes campagnes d’audits énergétiques.  

 Ils répondent aux enjeux du dispositif « éco-énergie tertiaire » avec des objectifs contraignants 
dès 2030. 

 La connaissance du patrimoine public territorial afin d’envisager des projets de rénovation 
départementaux ou mutualisés à plusieurs EPCI par typologie de bâtiment par exemple ou 
comme l’opération ISOL’01 du SIEA. 

  
Le groupement permettra de bénéficier de tarifs compétitifs et de mutualiser l’ingénierie technique, 
juridique et financière liée au recrutement des prestataires.  
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 La répartition territoriale des audits énergétiques est la suivante : 

  PGA CCBS 3CM CC 
Dombes CCPA CCDSV CCVSC 

Nombre de 
bâtiments audités 36 1 3 5 19 11 7 

  CCMP GBA 
CC La 
Veyle HBA CC B&S CCPB 

Nombre de 
bâtiments audités 13  30 1 2 0 6 

 
A aide constante par membre sur cette ligne d’action, il pourra être possible de réaliser un nombre 
d’audit plus important que les 134 initialement prévus. 

Le marché groupé d’études énergétique pourra être utilisé par les membres du groupement et les 
bénéficiaires finaux pour des audits supplémentaires qui ne seront pas financés par le programme 
ACTEE 2.  

Coût des audits et financement 
 

Le coût réel de la prestation des audits énergétiques dépend des résultats de la consultation. Chaque 
bénéficiaire final (commune ou ECPI) règlera le prix de la prestation pour chacun des audits 
énergétiques qu’il aura commandé et sera remboursé à hauteur de 50 % des montants avec un 
maximum détaillé dans l’Annexe 2 : Budget Prévisionnel pour chaque EPCI membre.  

Ce maximum correspond à une prise en charge à hauteur de 50 % des audits énergétiques pour son 
patrimoine ou celui des communes de son territoire, avec un coût estimé à 5 000 € HT par audit 
énergétique.  

Certains EPCI pourront apporter une contribution financière supplémentaire pour alléger le reste à 
charge de leurs communes membres. 

b) Les besoins spécifiques et locaux des collectivités 
  
La Communauté de Communes de Miribel et du Plateau ainsi que ses 6 communes membres 
souhaitent élaborer un plan pluriannuel d’investissement mutualisé pour l’amélioration de la 
performance énergétique de 35 bâtiments communaux et intercommunaux du territoire. Afin 
d’atteindre cet objectif, la démarche souhaitée est la suivante : diagnostic énergie global du 
patrimoine, réalisation de Conseils d’Orientation Énergétique (COE), élaboration d’un scénario 
d’actions d’amélioration de la performance énergétique, élaboration du programme d’actions du plan 
pluriannuel d’investissement, mise en place d’un dispositif de suivi et d’évaluation des mesures.  

La Communauté de Communes Bresse et Saône souhaite lancer un audit énergétique sur son Centre 
Nautique.  

La Ville de Bourg-en-Bresse du membre Grand Bourg Agglomération (GBA) souhaite lancer 2 audits 
énergétiques sur des groupes scolaires dont la rénovation énergétique sera confiée à la SPL régionale 
OSER.  
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Le montant du financement par ACTEE 2 est détaillé dans l’Annexe 2 : Budget Prévisionnel avec une 
prise en charge à hauteur de 50% des coûts qui y sont exprimés. 

c) Une stratégie numérique départementale pour la transition énergétique 

Le SIEA portera également une étude supplémentaire couvrant toutes les communes du département. 
Le marché qui sera lancé pendant le premier semestre 2021 vise l ’élaboration d’une stratégie de 
développement des usages et des services numériques du département de l’Ain : « Ain Territoire 
Durable et Ingénieux ». 

C’est un projet global de territoire mené par le SIEA, construit avec les collectivités, les habitants et les 
forces vives et qui est scindé en trois étapes :  

 Un diagnostic du territoire visant au recensement des actions et projets déjà menés ainsi qu’à 
l’inventaire des besoins. 

 Une élaboration de la stratégie territoriale des usages et innovations numériques 
 Un accompagnement à la mise en place de la stratégie territoriale 

 
Les objectifs sont nombreux et visent entre autres à : 

 Améliorer les services publics  
 Accélérer la Transition énergétique 

o Capteurs de suivi de consommations énergétiques en temps réel 
o Gestion du chauffage à distance 
o Gestion des réseaux d’énergie à distance 
o Capteurs de la qualité de l’air 
o Informer les collectivités en temps réel de leurs consommations énergétiques 

 Optimiser la gestion des services publics et des réseaux  
 Améliorer l’inclusion numérique  
 Favoriser l’implication des habitants dans la vie publique  
 Gérer, valoriser et sécuriser les données du territoire. 

Le SIEA souhaite un meilleur accès à la technologie des réseaux intelligents pour les communes et EPCI 
en matière d’usages dédiés à la transition énergétique.  

Le montant du financement demandé est détaillé dans l’Annexe 2 : Budget Prévisionnel. 

  

Accusé de réception en préfecture
001-200070555-20220627-20220627-02DCC-DE
Date de télétransmission : 21/07/2022
Date de réception préfecture : 21/07/2022



Axe 2 : Les économes de flux  

Les économes de flux auront principalement 2 types de missions : 

 Premier niveau de conseil : inventaire du patrimoine, réalisation du bilan énergétique, suivi 
annuel, identification des dérives, proposition d’actions d’optimisation des consommations et 
des dépenses énergétiques, élaboration d’un programme d’actions ; 

 Second niveau de conseil : élaboration de plan de financement, aide au montage des dossiers 
de subventions, accompagnement au lancement des travaux, suivi des performances. 

Tous les économes de flux suivront le même cahier des charges, seront dotés d’équipements 
identiques et auront les mêmes missions et objectifs. Le dimensionnement a été réalisé de manière 
concertée entre le SIEA et la SPL ALEC AIN, ce qui permettra d’offrir un service à coût identique sur 
l’ensemble du département. Cette offre unique permettra de clarifier la communication auprès des 
bénéficiaires finaux. 

En outre, la mise en réseau de ces économes de flux garantira l’homogénéité de ce service dans la 
durée et favorisera le partage d’expériences. Ce réseau sera animé par un coordinateur départemental 
porté par le SIEA. 

Les économes de flux se concentreront sur les missions de second niveau pour les communes déjà 
bénéficiaires d’un service de Conseil en Énergie Partagé avec lequel ils articuleront leurs actions (61 
sur le département). Ils travailleront également en lien étroit avec l’équipe en charge du programme 
européen BAPAURA pour les communes inscrites dans les deux dispositifs. 

Les besoins d’économes de flux ont été établis sur la base d’une enquête réalisée par chaque EPCI 
auprès de ses communes membres et sur son patrimoine propre. L’ensemble des collectivités 
volontaires bénéficieront des services d’un économe de flux. La répartition territoriale identifiée à date 
est la suivante : 

 

EPCI PGA CCBS 3CM CC 
Dombes CCPA CCDSV CCVSC 

Nombre de communes suivies 7 0 3 4 11 4 9 
Nombre d'habitants des communes 
suivies 51 332 0 9 669 9 642 19 167 7 188 12 958 

Nombre d’EPCI suivis 1 0 1 1 0 0 1 
Nombre ETP économe de flux 1,2 0,0 0,3 0,4 0,4 0,1 0,4 
  

         

EPCI CCMP GBA 
Bourg 

en 
Bresse 

CC La Veyle HBA CC B&S CCPB 

Nombre de communes suivies 0 28 1 0 0 0 11 
Nombre d'habitants des 
communes suivies 0 46 592 40 819 0 0 0 21 121 

Nombre d’EPCI suivis 0 0 1 1 0 0 0 
Nombre ETP économe de flux 0,0 1 1 0,1 0,0 0,0 0,4 
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Le SIEA portera également un poste d’économe de flux spécifique pour les communes ayant adressé 
une demande d’accompagnement en amont du lancement de la candidature SEQUOIA. Cela concerne 
30 communes à l’échelle départementale, pour un total de 45 394 habitants. 

Synthèse des besoins SIEA Sous-
total EPCI Total 

Nombre de communes suivies 30 78 108 
Nombre d'habitants des 

communes suivies 45 394 219 418 264 812 

Nombre d’EPCI suivis 0 6 6 
Nombre ETP économe de flux 0,9 5,3 6,2 

  

Au total, le programme SEQUOIA permet de doter le département de l’Ain de 6 postes d’économes 
de flux qui couvrent 108 communes soit plus de 260 000 habitants en plus du patrimoine de 6 EPCI. 
Ils complètent les 2 postes CEP déjà portés respectivement par la GBA (mise en œuvre SPL ALEC AIN) 
et le SIEA qui couvrent 61 communes.  

 Organisation 

Les postes d’économes de flux seront : 

 soit mutualisés et portés par les structures départementales d’accompagnement technique 
des collectivités, c’est à dire le SIEA et la SPL ALEC AIN. La répartition des postes au sein des 
deux structures se fera de manière collégiale, pour couvrir au mieux le département de façon 
cohérente et en respectant les habitudes des territoires concernés. Le SIEA et la SPL ALEC AIN 
sont des opérateurs extérieurs dont les services sont classés comme des prestations 
intellectuelles. 

 soit internalisés :  

o La commune de Bourg en Bresse portera en interne un économe de flux qui sera 
mutualisé avec GBA. La clé de répartition envisagée est de 60% pour Bourg en Bresse 
et 40% pour GBA. 

o par le SIEA pour les communes ayant adressé une demande d’accompagnement en 
amont du lancement de la candidature SEQUOIA 

En résumé, Il y 6 créations de poste d’économe de flux, répartis ainsi : 

 2 internalisés au sein d’une structure membre du groupement : 1 au SIEA et 1 à Bourg en 
Bresse 

 4 mutualisés entre différents membres du groupement et hébergés au sein de la SPL ALEC 
AIN ou du SIEA. Ces 4 économes de flux seront des prestations intellectuelles. 
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Coût de la prestation et financement 
 

Le prix des prestations de l’économe de flux s’appliquera uniquement aux bénéficiaires finaux 
(commune ou ECPI) et sera défini dans la convention qui sera proposée entre les bénéficiaires finaux 
et les structures porteuses de l’économe de flux (SPL ALEC AIN ou SIEA). 

Le montant du financement est détaillé dans l’Annexe 2 : Budget Prévisionnel pour chaque EPCI 
membre. Pour les économes de flux internalisés, celui-ci correspond à une prise en charge à hauteur 
de 50 % de la partie salariale de l’économe de flux (45 000€) au prorata du nombre d’ETP d’économe 
de flux demandé par l’EPCI pour les bénéficiaires finaux de son territoire. Pour les économes de flux 
mutualisés, le financement correspond à 50% du montant facturé par le prestataire technique. 

Certains EPCI pourront apporter une contribution financière supplémentaire pour alléger le reste à 
charge de leurs communes membres. 

Axe 3 : Les équipements et outils de suivi énergétique 

Les équipements et outils de suivi énergétique couvrent également trois besoins identifiés par le 
groupement et les collectivités du territoire :  

 L’équipement des économes de flux 
 Les besoins spécifiques de certaines collectivités 
 Un besoin départemental en suivi énergétique porté par le SIEA 

a) L’équipement des économes de flux 

Chaque économe de flux sera équipé du matériel nécessaire au bon déroulé de ses missions : 

 10 capteurs de température/humidité enregistreurs 
 1 caméra thermique 
 2 ans de licence pour un logiciel de suivi des consommations énergétiques des bâtiments 

L’intérêt d’un même équipement pour chaque économe de flux est dans la mutualisation des achats. 
En s’appuyant sur l’expertise technique du SIEA et de la SPL ALEC AIN, chaque économe de flux sera 
équipé au mieux quelle que soit la structure qui le porte. Il est également espéré des économies 
financières grâce à des achats groupés de matériels et de licences de logiciel. 

Coût de la prestation et financement 
Le prix de l’équipement des économes de flux s’appliquera uniquement aux bénéficiaires finaux 
(commune ou ECPI) et sera défini dans la convention unique qui sera proposée entre les bénéficiaires 
finaux et les structures porteuses de l’économe de flux (SPL ALEC AIN ou SIEA). 

Le SIEA en tant que coordinateur du groupement organisera les achats de ces équipements. Le coût 
de l’ensemble de ces équipements est ensuite refacturé à la structure qui portera l’économe de flux 
(SIEA/SPL ALEC AIN ou EPCI).  

Cette dernière refacturera le coût des équipements au bénéficiaire final à un prix qui sera défini dans 
la convention unique de l’économe de flux. 

Le montant du financement par ACTEE 2 est détaillé dans l’Annexe 2 : Budget Prévisionnel pour chaque 
EPCI membre. Pour l’équipement des économes de flux internalisés, celui-ci correspond à une prise en 
charge à hauteur de 50 % des équipements suivants au prorata du nombre d’ETP d’économe de flux 
demandé par l’EPCI pour les bénéficiaires finaux de son territoire : 
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 10 capteurs de température/humidité enregistreurs,  

 1 caméra thermique, 

 la première année de la licence pour un logiciel de suivi des consommations énergétiques des 
bâtiments. 

Pour l’équipement des économes de flux mutualisés, le financement correspond à 50% du montant 
facturé par le prestataire technique. 

Certains EPCI pourront apporter une contribution financière supplémentaire pour alléger le reste à 
charge de leurs communes membres. 

 

b) Les besoins spécifiques des collectivités 

Certains membres du groupement ont également des besoins spécifiques, propres à leurs territoires 
ou structure :  

 GBA :  
o Intégration d’un système d’intelligence artificielle dans le logiciel de télégestion pour 

le centre nautique du Carré d’Eau. Le coût d’installation du matériel est de 1100€ HT 
et les frais d’abonnement s’élèvent à 875€ par mois, soit 10 500€ par an. Ce système 
permet d’affiner les réglages de température des bassins et de l’air, ainsi que la vitesse 
de filtration des pompes. Le coût des fluides (eau, chauffage, électricité) est de 
500 000€ par an. 

o Installation de variateurs de vitesse sur les pompes de filtration d’eau des bassins du 
centre nautique Plein Soleil, afin notamment de réduire la vitesse des pompes hors 
utilisation, par exemple les week-ends (devis de 15 300 €HT) 

o Ville de Bourg en Bresse : 
 Remplacement des automates de régulation en chaufferie et mise en place 

d’unités de communication pour pilotage à distance (GTC) pour la maison des 
syndicats et le groupe scolaire des Alagniers. 

 
 CC DSV : 

o Implantation de sondes de températures connectées pour le pilotage des bâtiments 
de l’intercommunalité. 

Le montant du financement par ACTEE 2 est détaillé dans l’Annexe 2 : Budget Prévisionnel avec une 
prise en charge à hauteur de 50% des coûts qui y sont détaillés. 

c) Un suivi énergétique départemental 

Le SIEA a prévu l’achat d’un logiciel de suivi des groupements d’achat d’énergie. 

Ce logiciel permet de faire le suivi de la facturation et des consommations des bâtiments des plus de 
200 communes qui participent aux groupements d’achat d’électricité et de gaz du SIEA. Cet outil 
logiciel permet de faire un suivi de premier ordre des consommations d’énergie des bâtiments sans 
aller aussi loin dans les possibilités d’analyse et d’exploitation des données que les logiciels de suivi 
utilisés par les économes de flux.  

Accusé de réception en préfecture
001-200070555-20220627-20220627-02DCC-DE
Date de télétransmission : 21/07/2022
Date de réception préfecture : 21/07/2022



Il permet d’avoir une vision globale minimale pour les consommations d’énergie de plus de la moitié 
des communes du département, et ainsi d’élargir les retombées de l’AMI SEQUOIA au-delà des seules 
collectivités qui se sont portées candidates aux économes de flux et audits énergétiques. 

Le montant du financement par ACTEE 2 est détaillé dans l’Annexe 2 : Budget Prévisionnel. 
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Axe 4 : Maîtrise d’œuvre 

Les 138 projets de rénovations énergétiques planifiés dans les années à venir par 59 collectivités 
bénéficiaires finales du projet sur l’axe 4 vont mobiliser de nombreuses prestations complémentaires. 
De même les audits énergétiques programmés pour les bâtiments de 1 000 m² ou plus doivent 
déboucher sur des rénovations énergétiques pour répondre aux exigences du dispositif « éco-énergie 
tertiaire ». 

Tous ces travaux de rénovation énergétique vont nécessiter une maîtrise d’œuvre avec des prestations 
en phase programme / APS / APD / PRO, des prestations de bureaux d’études thermiques (BET) ou 
d’assistant à la maîtrise d’ouvrage sur la performance énergétique. 

Chaque membre a droit à un financement de ce besoin en maitrise d’œuvre à hauteur de 20% du 
montant total des audits énergétiques (Axe 1). Le montant du financement est détaillé dans l’Annexe 
2 : Budget Prévisionnel. 
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ANNEXE 2 : BUDGET PREVISIONNEL 
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Lot 2 - Outils de mesure et suivi de consommation énergétique SIEA ALEC PGA CCBS 3CM CC Dombes CCPA CCDSV CCVSC CA3B CCMP CC La Veyle CC HBA CC B&S CC PB Bourg-en-Bresse

Equipements de mesure et de télérelève Enregistreurs de températures
Enregistreurs de 
températures

Enregistreurs de 
températures

Enregistreurs de 
températures

Enregistreurs de 
températures

Enregistreurs de 
températures

Enregistreurs de 
températures

Enregistreurs de 
températures

Enregistreurs de 
températures

Enregistreurs de 
températures

Nombre 0,91 1,3 0,33 0,36 0,38 0,14 0,39 0,92 0,13 0,42
Coût unitaire 720                                               720                                      720                                         720                                      720                        720                        720                        720                        720                        720                        
Action Lot 2 - Coût global 655,20€                                        -€                                     936,00€                               -€                                     237,60€                                  259,20€                               273,60€                 100,80€                 280,80€                 662,40€                 -€                       93,60€                   -€                       -€                       302,40€                 -€                       
Action Lot 2 - Aide ACTEE éligible 327,60€                                        -€                                     468,00€                               -€                                     118,80€                                  129,60€                               136,80€                 50,40€                   140,40€                 331,20€                 -€                       46,80€                   -€                       -€                       151,20€                 -€                       
Action Lot 2 - Aide ACTEE sollicitée 327,60€                                       -€                                     468,00€                              -€                                     118,80€                                 129,60€                              136,80€                50,40€                  140,40€                331,20€                -€                      46,80€                  -€                      -€                      151,20€                -€                       

Commentaires 10 enregistreurs/EF 10 enregistreurs/EF 10 enregistreurs/EF 10 enregistreurs/EF
10 
enregistreurs/EF

10 
enregistreurs/EF

10 
enregistreurs/EF

10 
enregistreurs/EF

10 
enregistreurs/EF

10 
enregistreurs/EF

Equipements d'affichage des consommations et d'information
Sondes 
températures 
connectées

Télégestions

Nombre 1 2
Coût unitaire 18 000,00€           20 500,00€           
Action Lot 2 - Coût global -€                                              -€                                     -€                                     -€                                     -€                                        -€                                     -€                       18 000,00€           -€                       41 000,00€           -€                       -€                       -€                       -€                       -€                       -€                       

Action Lot 2 - Aide ACTEE éligible -€                                              -€                                     -€                                     -€                                     -€                                        -€                                     -€                       9 000,00€             -€                       20 500,00€           -€                       -€                       -€                       -€                       -€                       -€                       
Action Lot 2 - Aide ACTEE sollicitée -€                                              -€                                     -€                                     -€                                     -€                                        -€                                     -€                      9 000,00€             -€                      8 740,00€             -€                      -€                      -€                      -€                      -€                      -€                       
Commentaires

Equipements mobiles de diagnostic thermique Camera thermique Camera thermique Camera thermique Camera thermique
Camera 
thermique

Camera 
thermique

Camera 
thermique

Camera 
thermique

Camera 
thermique

Camera 
thermique

Nombre 0,91 1,30 0,33 0,36 0,38 0,14 0,39 0,92 0,13 0,42

Coût unitaire 8 000                                            8 000,00€                            8 000,00€                               8 000,00€                            8 000,00€             8 000,00€             8 000,00€             8 000,00€             8 000,00€             8 000,00€             
Action Lot 2 - Coût global 7 280,00€                                     -€                                     10 400,00€                         -€                                     2 640,00€                               2 880,00€                            3 040,00€             1 120,00€             3 120,00€             7 360,00€             -€                       1 040,00€             -€                       -€                       3 360,00€             -€                       
Action Lot 2 - Aide ACTEE éligible 3 640,00€                                     -€                                     5 200,00€                            -€                                     1 320,00€                               1 440,00€                            1 520,00€             560,00€                 1 560,00€             3 680,00€             -€                       520,00€                 -€                       -€                       1 680,00€             -€                       
Action Lot 2 - Aide ACTEE sollicitée 3 640,00€                                    -€                                     5 200,00€                           -€                                     1 320,00€                              1 440,00€                           1 520,00€             560,00€                1 560,00€             3 680,00€             -€                      520,00€                -€                      -€                      1 680,00€             -€                       
Commentaires 1 camera/EF 1 camera/EF 1 camera/EF 1 camera/EF 1 camera/EF 1 camera/EF 1 camera/EF 1 camera/EF 1 camera/EF 1 camera/EF

Outil logiciel Licence éco de flux Licence éco de flux Licence éco de flux Licence éco de flux
Licence éco de 
flux

Licence éco de 
flux

Licence éco de 
flux

Licence éco de 
flux

Licence éco de 
flux

Licence éco de 
flux

Nombre 0,91 1,30 0,33 0,36 0,38 0,14 0,39 0,92 0,13 0,42
Coût unitaire 9 000,00€                                     9 000,00€                            9 000,00€                               9 000,00€                            9 000,00€             9 000,00€             9 000,00€             9 000,00€             9 000,00€             9 000,00€             
Action Lot 2 - Coût global 8 190,00€                                     -€                                     11 700,00€                         -€                                     2 970,00€                               3 240,00€                            3 420,00€             1 260,00€             3 510,00€             8 280,00€             -€                       1 170,00€             -€                       -€                       3 780,00€             -€                       
Action Lot 2 - Aide ACTEE éligible 4 095,00€                                     -€                                     5 850,00€                            -€                                     1 485,00€                               1 620,00€                            1 710,00€             630,00€                 1 755,00€             4 140,00€             -€                       585,00€                 -€                       -€                       1 890,00€             -€                       
Action Lot 2 - Aide ACTEE sollicitée 4 095,00€                                    -€                                     5 850,00€                           -€                                     1 485,00€                              1 620,00€                           1 710,00€             630,00€                1 755,00€             4 140,00€             -€                      585,00€                -€                      -€                      1 890,00€             -€                       
Commentaires 0,91 licence éco de flux

Outil logiciel
logiciel suivi groupement 
achat énergie

Nombre 1
Coût unitaire 93 400,00€                                  
Action Lot 2 - Coût global 93 400,00€                                  -€                                     -€                                     -€                                     -€                                        -€                                     -€                       -€                       -€                       -€                       -€                       -€                       -€                       -€                       -€                       -€                       
Action Lot 2 - Aide ACTEE éligible 30 000,00€                                  -€                                     -€                                     -€                                     -€                                        -€                                     -€                       -€                       -€                       -€                       -€                       -€                       -€                       -€                       -€                       -€                       
Action Lot 2 - Aide ACTEE sollicitée 21 937,40€                                  -€                                     -€                                     -€                                     -€                                        -€                                     -€                      -€                      -€                      -€                      -€                      -€                      -€                      -€                      -€                      -€                       
Commentaires

Equipements de pilotage 1 GTC
Nombre 1
Coût unitaire 68 074,00€           
Action Lot 2 - Coût global -€                                              -€                                     -€                                     -€                                     -€                                        -€                                     -€                       -€                       -€                       68 074,00€           -€                       -€                       -€                       -€                       -€                       -€                       
Action Lot 2 - Aide ACTEE éligible -€                                              -€                                     -€                                     -€                                     -€                                        -€                                     -€                       -€                       -€                       30 000,00€           -€                       -€                       -€                       -€                       -€                       -€                       
Action Lot 2 - Aide ACTEE sollicitée -€                                              -€                                     -€                                     -€                                     -€                                        -€                                     -€                      -€                      -€                      13 108,80€          -€                      -€                      -€                      -€                      -€                      -€                       
Commentaires

Lot 2 - Coût global par membre 109 525 €                                    -  €                                    23 036 €                             -  €                                    5 848 €                                   6 379 €                                6 734 €                 20 481 €               6 911 €                 125 376 €             -  €                     2 304 €                 -  €                     -  €                     7 442 €                 -  €                      
Lot 2 - Aide ACTEE sollicitée par membre 30 000 €                                      -  €                                    11 518 €                             -  €                                    2 924 €                                   3 190 €                                3 367 €                 10 240 €               3 455 €                 30 000 €               -  €                     1 152 €                 -  €                     -  €                     3 721 €                 -  €                      

Lot 2 - Total des coûts pour le groupement 314 036 €                                    Taux d'aide Plafond par membre
Lot 2 - Total d'aides ACTEE sollicitées pour le groupement 99 567 €                                      50% 30 000 €                             
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 Lot 3 - Etudes Techniques SIEA ALEC PGA CCBS 3CM CC Dombes CCPA CCDSV CCVSC CA3B CCMP CC La Veyle CC HBA CC B&S CC PB Bourg-en-Bresse

Audits énergetiques
audits énergétiques "éco-
énergie tertiaire"

audits énergétiques "éco-
énergie tertiaire"

audits énergétiques "éco-
énergie tertiaire"

audits énergétiques "éco-
énergie tertiaire"

audits 
énergétiques 
"éco-énergie 
tertiaire"

audits 
énergétiques 
"éco-énergie 
tertiaire"

audits 
énergétiques 
"éco-énergie 
tertiaire"

audits 
énergétiques 
"éco-énergie 
tertiaire"

audits 
énergétiques 
"éco-énergie 
tertiaire"

audits 
énergétiques 
"éco-énergie 
tertiaire"

audits 
énergétiques 
"éco-énergie 
tertiaire"

audits 
énergétiques 
"éco-énergie 
tertiaire"

Nombre d'études programmées en 2021 18 1 2 3 10 6 4 15 7 1 1 3
Nombre d'études programmées en 2022 18 0 1 2 9 5 3 15 6 0 1 3
Nombre d'études programmées en 2023
Nombre total d'études programmées 0 0 36 1 3 5 19 11 7 30 13 1 2 0 6 0
Coût unitaire 5 000,00€                            5 000,00€                            5 000,00€                               5 000,00€                            5 000,00€             5 000,00€             5 000,00€             5 000,00€             5 000,00€             5 000,00€             5 000,00€             5 000,00€             
Action Lot 3 - Coût global -€                                              -€                                     180 000,00€                       5 000,00€                            15 000,00€                             25 000,00€                         95 000,00€           55 000,00€           35 000,00€           150 000,00€         65 000,00€           5 000,00€             10 000,00€           -€                       30 000,00€           -€                       
Action Lot 3 - Aide ACTEE éligible -€                                              -€                                     90 000,00€                         2 500,00€                            7 500,00€                               12 500,00€                         47 500,00€           27 500,00€           17 500,00€           75 000,00€           32 500,00€           2 500,00€             5 000,00€             -€                       15 000,00€           -€                       
Action Lot 3 - Aide ACTEE sollicitée -€                                              -€                                     90 000,00€                         2 500,00€                           7 500,00€                              12 500,00€                         47 500,00€          27 500,00€          17 500,00€          75 000,00€          32 500,00€          2 500,00€             5 000,00€             -€                      15 000,00€          -€                       
Commentaires

Etudes de faisabilité
Usages du numérique pour la 
transition énergétique

2 études 
spécifiques Bourg 
en Bresse

1 étude COE pour 
35 bâtiments

1 étude 
spécifique sur le 
centre nautique

Nombre d'études programmées en 2021 1 1 1 1
Nombre d'études programmées en 2022 1
Nombre d'études programmées en 2023
Nombre total d'études programmées 1 0 0 0 0 0 0 0 0 2 1 0 0 1 0 0
Coût unitaire 30 000,00€                                  15 000,00€           100 000,00€         20 000,00€           
Action Lot 3 - Coût global 30 000,00€                                  -€                                     -€                                     -€                                     -€                                        -€                                     -€                       -€                       -€                       30 000,00€           100 000,00€         -€                       -€                       20 000,00€           -€                       -€                       
Action Lot 3 - Aide ACTEE éligible 15 000,00€                                  -€                                     -€                                     -€                                     -€                                        -€                                     -€                       -€                       -€                       15 000,00€           50 000,00€           -€                       -€                       10 000,00€           -€                       -€                       
Action Lot 3 - Aide ACTEE sollicitée 15 000,00€                                  -€                                     -€                                     -€                                     -€                                        -€                                     -€                      -€                      -€                      15 000,00€          50 000,00€          -€                      -€                      10 000,00€          -€                      -€                       

Commentaires
 Etude globale 100k€ dont 
30% sont fléchés sur la partie 
énergetique 

Lot 3 - Coût global par membre 30 000 €                                      -  €                                    180 000 €                           5 000 €                                15 000 €                                 25 000 €                             95 000 €               55 000 €               35 000 €               180 000 €             165 000 €             5 000 €                 10 000 €               20 000 €               30 000 €               -  €                      
Lot 3 - Aide ACTEE sollicitée par membre 15 000 €                                      -  €                                    90 000 €                             2 500 €                                7 500 €                                   12 500 €                             47 500 €               27 500 €               17 500 €               90 000 €               82 500 €               2 500 €                 5 000 €                 10 000 €               15 000 €               -  €                      

Lot 3 - Total des coûts pour le groupement 850 000 €                                    Taux d'aide Plafond par membre
Lot 3 - Total d'aides ACTEE sollicitées pour le groupement 425 000 €                                    50% 90 000 €                             

Lot 4 - Maitrise d'œuvre SIEA ALEC PGA CCBS 3CM CC Dombes CCPA CCDSV CCVSC CA3B CCMP CC La Veyle CC HBA CC B&S CC PB Bourg-en-Bresse
MOE travaux MOE MOE MOE MOE MOE MOE MOE MOE MOE MOE MOE MOE MOE MOE
Plafond selon cout global Lot 3 9 000,00€                                     -€                                     54 000,00€                         1 500,00€                            4 500,00€                               7 500,00€                            28 500,00€           16 500,00€           10 500,00€           54 000,00€           49 500,00€           1 500,00€             3 000,00€             6 000,00€             9 000,00€             -€                       
Action Lot 4 - Coût global 54 000,00€                         1 500,00€                            4 500,00€                               7 500,00€                            28 500,00€           16 500,00€           10 500,00€           54 000,00€           49 500,00€           1 500,00€             3 000,00€             6 000,00€             9 000,00€             
Action Lot 4 - Aide ACTEE éligible -€                                              -€                                     54 000,00€                         1 500,00€                            4 500,00€                               7 500,00€                            28 500,00€           16 500,00€           10 500,00€           54 000,00€           49 500,00€           1 500,00€             3 000,00€             6 000,00€             9 000,00€             -€                       
Action Lot 4 - Aide ACTEE sollicitée -€                                              -€                                     36 000,00€                         1 000,00€                           3 000,00€                              5 000,00€                           19 000,00€          11 000,00€          7 000,00€             36 000,00€          33 000,00€          1 000,00€             2 000,00€             4 000,00€             6 000,00€             -€                       

Commentaires

 financé à 20% pour 
rester sous le plafond 
global 

 financé à 20% pour 
rester sous le plafond 
global 

 financé à 20% pour rester 
sous le plafond global 

 financé à 20% pour 
rester sous le plafond 
global 

 financé à 20% 
pour rester sous 
le plafond global 

 financé à 20% 
pour rester sous 
le plafond global 

 financé à 20% 
pour rester sous 
le plafond global 

 financé à 20% 
pour rester sous 
le plafond global 

 financé à 20% 
pour rester sous 
le plafond global 

 financé à 20% 
pour rester sous 
le plafond global 

 financé à 20% 
pour rester sous 
le plafond global 

 financé à 20% 
pour rester sous 
le plafond global 

 financé à 20% 
pour rester sous 
le plafond global 

Lot 4 - Coût global par membre -  €                                             -  €                                    54 000 €                             1 500 €                                4 500 €                                   7 500 €                                28 500 €               16 500 €               10 500 €               54 000 €               49 500 €               1 500 €                 3 000 €                 6 000 €                 9 000 €                 -  €                      
Lot 4 - Aide ACTEE sollicitée par membre -  €                                             -  €                                    36 000 €                             1 000 €                                3 000 €                                   5 000 €                                19 000 €               11 000 €               7 000 €                 36 000 €               33 000 €               1 000 €                 2 000 €                 4 000 €                 6 000 €                 -  €                      

Lot 4 - Total des coûts pour le groupement 246 000 €                                    
Taux d'aide Plafond par membre

Plafond/commune rurale -
3500 hab

Lot 4 - Total d'aides ACTEE sollicitées pour le groupement 164 000 €                                    30% du CG lot 3 250 000 €                           30 000 € (2 bat min.)

Récapitulatifs

Récapitulatif par membre SIEA ALEC PGA CCBS 3CM CC Dombes CCPA CCDSV CCVSC CA3B CCMP CC La Veyle CC HBA CC B&S CC PB Bourg-en-Bresse
Lot 1 - Coût global par membre 135 000,00€                                -€                                     105 300,00€                       -€                                     29 700,00€                             32 400,00€                         34 200,00€           12 600,00€           35 100,00€           90 000,00€           -€                       11 700,00€           -€                       -€                       37 800,00€           90 000,00€            
Lot 2 - Coût global par membre 109 525,20€                                -€                                     23 036,00€                         -€                                     5 847,60€                               6 379,20€                            6 733,60€             20 480,80€           6 910,80€             125 376,40€         -€                       2 303,60€             -€                       -€                       7 442,40€             -€                       
Lot 3 - Coût global par membre 30 000,00€                                  -€                                     180 000,00€                       5 000,00€                            15 000,00€                             25 000,00€                         95 000,00€           55 000,00€           35 000,00€           180 000,00€         165 000,00€         5 000,00€             10 000,00€           20 000,00€           30 000,00€           -€                       
Lot 4 - Coût global par membre -€                                              -€                                     54 000,00€                         1 500,00€                            4 500,00€                               7 500,00€                            28 500,00€           16 500,00€           10 500,00€           54 000,00€           49 500,00€           1 500,00€             3 000,00€             6 000,00€             9 000,00€             -€                       
Total - Coût global par membre 274 525,20€                                -€                                     362 336,00€                       6 500,00€                            55 047,60€                             71 279,20€                         164 433,60€         104 580,80€         87 510,80€           449 376,40€         214 500,00€         20 503,60€           13 000,00€           26 000,00€           84 242,40€           90 000,00€            
Lot 1 - Aide ACTEE sollicitée par membre 63 450,00€                                  -€                                     52 650,00€                         -€                                     14 850,00€                            16 200,00€                         17 100,00€          6 300,00€             17 550,00€          45 000,00€          -€                      5 850,00€             -€                      -€                      18 900,00€          45 000,00€           
Lot 2 - Aide ACTEE sollicitée par membre 30 000,00€                                  -€                                     11 518,00€                         -€                                     2 923,80€                              3 189,60€                           3 366,80€             10 240,40€          3 455,40€             30 000,00€          -€                      1 151,80€             -€                      -€                      3 721,20€             -€                       
Lot 3 - Aide ACTEE sollicitée par membre 15 000,00€                                  -€                                     90 000,00€                         2 500,00€                           7 500,00€                              12 500,00€                         47 500,00€          27 500,00€          17 500,00€          90 000,00€          82 500,00€          2 500,00€             5 000,00€             10 000,00€          15 000,00€          -€                       
Lot 4 - Aide ACTEE sollicitée par membre -€                                              -€                                     36 000,00€                         1 000,00€                           3 000,00€                              5 000,00€                           19 000,00€          11 000,00€          7 000,00€             36 000,00€          33 000,00€          1 000,00€             2 000,00€             4 000,00€             6 000,00€             -€                       
Total - Aide ACTEE sollicitée par membre 108 450,00€                               -€                                     190 168,00€                      3 500,00€                           28 273,80€                            36 889,60€                         86 966,80€          55 040,40€          45 505,40€          201 000,00€        115 500,00€        10 501,80€          7 000,00€             14 000,00€          43 621,20€          45 000,00€           

Récapitulatif pour le groupement Montant total du projet Aide totale sollicitée
Lot 1 Ressources humaines 613 800,00€                                302 850,00€                      
Lot 2 Outils de mesure et suivi de consommation énergétique 314 035,60€                                99 567,00€                         
Lot 3 Etudes techniques 850 000,00€                                425 000,00€                      
Lot 4 Maitrise d'œuvre 246 000,00€                                164 000,00€                      
Total des lots 2 023 835,60€                             991 417,00€                      
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Taux max par défaut et plafonds 2
Code AAP SEQ2
Taux Lot 1 50%
Taux Lot 2 50%
Taux Lot 3 50%
Taux Lot 4* 30%
Type de plafond Membre
Plafond Membre Lot 1 90 000 €                                      
Plafond Membre Lot 2 30 000 €                                      
Plafond Membre Lot 3 90 000 €                                      
Plafond Membre Lot 4 250 000 €                                    
Plafond global membre 250 000 €                                    
Plafond Groupement 1 000 000 €                                 
Plafond Groupement Lot 1 1 000 000 €                                 
Plafond Groupement Lot 2 1 000 000 €                                 
Plafond Groupement Lot 3 1 000 000 €                                 
Plafond Groupement Lot 4 1 000 000 €                                 
Taux Lot 1 - Poste titulaire 0%
Taux Lot 2 -  Logiciel 0%
Plafond Lot 2 - Logiciel -  €                                             
Taux Lot 3 -  Etudes bonifiéees 0%
Plafond Lot 3 -Etudes bonifiées SEQ3 -  €                                             
Taux Lot 2 - Pilotage 50%
Plafond Membre Lot 4 - Commune -3500 habitants 30 000 €                                      

Accusé de réception en préfecture
001-200070555-20220627-20220627-02DCC-DE
Date de télétransmission : 21/07/2022
Date de réception préfecture : 21/07/2022


